
Centres de Gestion de la Mercredi 20 juin 2007
Fonction Publique Territoriale
de la région Bretagne
Centre organisateur : CDG 35

EXAMEN PROFESSIONNEL 
D'ADJOINT ADMINISTRATIF 1ère CLASSE 2007

Une épreuve écrite à caractère professionnel portant sur les missions incombant aux membres du
cadre d’emplois. Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis au candidat, en trois
à cinq questions appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les
capacités de compréhension du candidat et son aptitude à retranscrire les idées principales des
documents.

Durée : 1 h 30
Coefficient : 2

Le  sujet  est  composé  de  cinq  questions  auxquelles  vous  répondrez  à  l’aide  des  documents  ci-joints
(6 pages). Vous répondrez en 15 lignes maximum et en reportant le numéro de la question sur votre copie
en face de votre réponse.

QUESTION 1 (3 points) : 
Quelles sont les principales caractéristiques de la croissance de la population bretonne ?

QUESTION 2 (4 points) : 
Dressez un tableau indiquant pour chaque département breton et pour l'ensemble régional :

- la population en 2005,
- l'accroissement démographique entre 1999 et 2004,
- le pourcentage du solde naturel par rapport à l'accroissement démographique,
- le pourcentage du solde migratoire par rapport à l'accroissement démographique.

Les chiffres obtenus seront arrondis au centième.
Vous utiliserez la feuille à petits carreaux pour votre tableau.

QUESTION 3 (4 points) :
Expliquez  l'expression  "péri-urbanisation  éloignée"  (dernier  paragraphe de  la  page 3)  et  précisez-en
les causes.

QUESTION 4 (6 points) : 
Quelles difficultés rencontrent les communes rurales qui accueillent de nouveaux habitants ?

QUESTION 5 (3 points) : 
Citez  quelques  démarches  que  peuvent  entreprendre  les  communes  rurales  pour  bien  gérer  le
développement démographique.

- Aucun signe distinctif  ne doit apparaître sur votre copie :  ni  votre nom, ou un nom fictif,  ni
votre n° de convocation, ni votre signature, ni un nom fictif de collectivité.

- Les feuilles de brouillon ne sont pas prises en compte.
- L'utilisation d'une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante est autorisée.
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Les nouveaux ruraux bouleversent les campagnes.
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Les nouveaux ruraux bouleversent les campagnes.


